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1. MATERIELS CONCERNES 

 
Toute voile de secours, neuve ou en service, produite par la société PARACHUTES DE FRANCE 
(PDF) sous la référence TECHNO 240, PN R01-240-( ). 

 
 
2. RAISONS 
 

Un test de contrôle a montré que les normes en vigueur sur les conditions maximum d’utilisation 
(poids de 130 kg, ouverture à 150 Kts) ne sont plus vérifiées. 
 
Cette situation peut conduire à des situations dangereuses lors de l’ouverture de la voilure en 
conditions extrêmes d’utilisation. 

 
 
3. ACTIONS REQUISES ET DELAIS D'APPLICATION 
 

3.1. A la date d’entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 

Les limites opérationnelles du parachute TECHNO 240 sont fixées à un poids de 100 kg (1), et à 
une vitesse d’ouverture de 130 Kt (2) jusqu'à ce que les actions décrites au paragraphe 3.2. 
Ci-dessous soient effectuées dans les délais prescrits 

 
(1) : masse totale du parachutiste équipé. 
(2) : cette vitesse (130 Kt = 65 m/s ou 240 km/h) autorise les taux de chute maximum de 

parachutistes en positions classiques, mais elle interdit la pratique du "freefly". 
 

3.2. Avant le 1er décembre 2003 : 
 

3.2.1. Remplacer le glisseur et les commandes de manœuvres en suivant les instructions 
décrites dans les étapes B et A du Bulletin Service SB1/2003/TECH240 du fabricant. 

 
3.2.2. Modifier le marquage du PN figurant sur le panneau d’identification de la voilure en suivant 

les instructions décrites dans l’étape D1 du Bulletin Service SB1/2003/TECH240 du 
fabricant. 
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3.2.3. Inscrire l’application du Bulletin Service SB1/2003/TECH240 sur la carte d’identification de 

la voilure en suivant les instructions décrites dans l’étape D2 Bulletin Service 
SB1/2003/TECH240. 

 
3.2.4. Remplacer le manuel d’entretien et de pliage TECHNO 240 P9009111400 par le manuel 

d’entretien et de pliage TECHNO 240 P9009111410 Ed 01, Juillet 2003 et suivre les 
instructions de pliage décrites dans le manuel P9009111410. 

 
 
4. REFERENCES 
 

Fabricant : PARACHUTES DE FRANCE SA 
 2, rue Denis Papin 
 Jouy le Moutier 
 95031 Cergy Pontoise Cedex 
 France 
 Tel :  (33) 1 34 32 73 77 
 Fax : (33) 1 34 32 73 17 
 e-mail : infopdf@zodiac.com 
 Internet : www.Parachutes-de-France.com 
 
Bulletin Service PARACHUTES DE FRANCE SB1/2003/TECH240 du 28/07/2003 
Manuel d’entretien et de pliage TECHNO 240 Ed 01, Juillet 2003 réf. P9009111410. 

 
 

 
 
Cette Consigne de Navigabilité remplace la CN 2003-263(A) qui est annulée. 
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